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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Modernisation de l'article L. 123-8 du code général de la fonction publique
Question écrite n° 11965

Texte de la question

Mme Lise Magnier attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'action et des comptes
publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l'État, sur l'article L. 123-8 du code général de la
fonction publique qui interdit à un fonctionnaire territorial de poursuivre une activité accessoire sur son temps
personnel pour améliorer ses revenus. En effet, un fonctionnaire territorial peut bénéficier d'un temps partiel
pour création d'entreprise, mais se voit par la suite privé de ce temps partiel pour poursuivre son activité
accessoire par application de l'article L. 123-8 du CGFP par l'employeur territorial. Pourtant, dans une réponse à
la question écrite n° 4464 sur les temps partiels des agents de la fonction publique territoriale, le ministère de la
fonction publique a précisé les conditions dans lesquelles un agent public peut être autorisé à cumuler ses
fonctions avec une activité privée lucrative à titre professionnel, une activité accessoire ou bien à créer ou
reprendre une entreprise, affirmant alors que le temps partiel pouvait être « indéfiniment renouvelable ». Cette
affirmation contredit clairement l'article L. 123-8. Cette contradiction révèle que la réglementation actuelle n'est
plus cohérente et qu'elle mérite d'être clarifiée et modernisée. Par ailleurs, la liste des activités accessoires
autorisées est devenue injustement restrictive. Certaines activités privées peuvent être exercées sans limite de
durée, alors que d'autres, parfaitement compatibles avec les obligations des agents publics et génératrices de
recettes fiscales, restent interdites sans justification objective. Des milliers d'agents se retrouvent dans cette
situation, empêchés de travailler légalement durant leurs heures de repos. Par conséquent, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre en vue de répondre à l'incohérence actuelle et ainsi modifier l'article L. 123-8.
Elle lui demande également s'il envisage une modernisation de la liste des activités accessoires autorisées, ou
remplacer cette liste fermée par un principe simple : toute activité exercée sur le temps personnel devrait être
autorisée dès lors qu'elle ne nuit pas au service.
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